
 

 

VISER UN SIGNALEMENT 

 Vous recevez une notification sur votre boîte mail lors d’un nouveau signalement 

 Aller sur l’application RSST et cliquer sur le nouveau signalement 

 

 Cliquer sur    

   

 

 

LES DIFFERENTS ETATS DU SIGNALEMENT 

 

 

 

 

 

 

TRANSFERER UN SIGNALEMENT 

 Si le signalement ne peut pas être traité au niveau de l’école ou de 

l’établissement, transférer le signalement  
 

 Cliquer sur   

  

DONNER SUITE A UN SIGNALEMENT 

 Cliquer sur     

 

Renseigner la ou les mesures de prévention prise(s) pour la résolution du signalement 
(achat équipement, consigne…) 

NOUVEAU 

EN ATTENTE 

EN COURS 

TRAITÉ 

Nouveau signalement 

Mesure de prévention à effet 

différé : exemple en attente d’un 

retour de courrier, d’une 

validation de budget, mise en 

place d’un groupe de travail… 

La mesure de prévention est en 

cours de mise en œuvre  

La mesure de prévention est mise 

en œuvre.  

Le signalement est traité. 


